
 Nations Unies  A/79/223 

   

Assemblée générale  
Distr. générale 

22 juillet 2024 

Français 

Original : anglais 

 

 

V.24-13385 (F)    060824    070824 

*2413385*  
 

Soixante-dix-neuvième session 

Point 107 de l’ordre du jour provisoire* 

Prévention du crime et justice pénale 
 

 

 

  Prévention du crime et justice pénale 
 

 

  Note du Secrétaire général 
 

 

  Le Secrétaire général a l’honneur de transmettre à l’Assemblée générale, comme 

elle l’en a prié dans sa résolution 77/235, le rapport de la Conférence des États parties 

à la Convention des Nations Unies contre la corruption sur les travaux de sa dixième 

session, tenue à Atlanta (États-Unis d’Amérique) du 11 au 15 décembre 2023 

(CAC/COSP/2023/21). 

 

__________________ 

 * A/79/150. 

http://undocs.org/fr/A/RES/77/235
https://undocs.org/fr/CAC/COSP/2023/21
http://undocs.org/fr/A/79/150

